
Il convient de régulariser vos trimestres antérieurs en nous faisant 

parvenir un virement ou en nous demandant un remboursement.

Lors de votre règlement par virement, il est impératif d’indiquer dans le libellé de votre virement 

le ou les N° de contrat(s) concernés et de nous adresser un mail reprenant le ou les N° de 

contrat(s) concerné(s), le(s) trimestre(s) réglé(s) et la preuve de paiement à l’adresse mail ci-

dessous. Cela nous permettra d’affecter rapidement les fonds envoyés.

En cas de demande de remboursement, nous vous remercions de nous adresser un mail 

reprenant le ou les N° de contrat(s) et le(s) trimestre(s) concerné(s) ainsi que le détail de la 

régularisation.

Adresse mail: Encaissement.DirectPrevoyanceSanteCollective@generali.fr

Régulariser vos cotisations sur trimestres 

antérieurs
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